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Arr6t6 n' 2021- D RCTAJ -39 8
portant modification des statuts de la communaut6 de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-

Vie

Le prefet de la Vend6e,
Chevalier de la L6gion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du M6rite

VU le Code General des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 etL.5211-20;

VU la loi n'2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la R6publique ;

VU la loi n"2019-1428 du 24 d6cembre 2019 d'orientation des mobilit6s ;

VU la loi n"2019-1461 du27 d6cembre 2019 relative d l'engagement dans la vie locale et d proximit6 de l'action
publique, notamment son article 13 ;

VU l'arr6t6 pr6fectoral n'382/SPS/09 du22 d6cembre 2009 modifi6 autorisant la cr6ation de la communaut6 de
communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie ;

VU la d6liberation du conseil communautaire en date du 25 mars 2021, approuvant le transfert de la comp6tence
< organisation de la mobilit6 > d compter du 1"' juillet 2021 et la modification des statuts de la communaut6 de
communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ;

VU les d6liberations concordantes des conseils municipaux telles que mentionn6es ci-aprds, approuvant la
modification des statuts de la communaut6 de communes :
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en date du 13 avril2021

en date du 11 mai2021

en date du 19 mai2O21

en date du 11 mai2021

en date du 10 mai 2021

en date du 25 mai 2021

en date du 31 mai 2021

en date du 19 avril2021

en date du 14 avril2021



Notre-Dame-de-Riez

Sai nt-G i lles-C roix-de-Vie

Saint-Hilaire-de-Riez

Sai nt-Ma ixent-su r-Vie

Saint-R6v6rend

en date du

en date du

en date du

en date du

en date du

17 mai 2021

10 mai2021

25 juin 2021

10 mai2021

10 mai2021

VU les nouveaux statuts modifi6s ci-annex6s ;

CONSIDERANT la suppression de la cat6gorie des comp6tences optionnelles par la loi engagement et
proximit6;

CONSIDERANT que les comp6tences ( eau > et ( assainissement des eaux us6es > deja d6tenues par la
communaut6 de communes sont devenues obligatoires de par la loi au 1"' janvier 2020, et qu'ity a donc lieu de
supprimer lesdites comp6tences de la cat6gorie des comp6tences optlonnelles et de lls ajouter aux
comp6tences obligatoires ;

CONSIDERANT que la communaut6 de communes a delib6re dans les d6lais impartis pour se doter de la
comp6tence < organisation de la mobilit6 > ;

CONSIDERANT que les conditions de majorite qualifi6e requises pour les modifications statutaires de la
communaut6 de communes sont r6unies ;

Arr6te

ARTICLE 1"': La comp6tence suppl6mentaire << organisation de la mobilite > est transf6r6e i la communaut6 de
communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie d compter du 1e, juillet2021.

ARTICLE 2 . Est autoris6e la modification de l'article 4 des statuts de la communaut6 de communes relatifs aux
comp6tences, tels qu'ils sont annex6s au pr6sent arr6t6.

ARTICLE 3 : Les nouveaux statuts de la communaut6 de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie se
substituent i ceux pr6c6demment en vigueur.

ARTICLE 4 : Pour toutes dispositions non pr6vues aux statuts, il sera fait application du Code G6n6ral des
Collectivites Territoriales.

ARTICLE 5 : Le Sous-Prefet des Sables-d'Olonne, le Directeur D6partemental des Finances Publiques de la
Vendee, le President de la communaut6 de communes et les Maires des communes concern6es sont charg6s,
chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent arr6t6 qui sera publie au recueil des actes administratifs
de la prEfecture de la Vend6e.

Fait aux Sables-d'olonne, le 3 0 J[Jlil 2021

Le pr6fet,

Le prdsent andt6 pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tibunal . 6 all6e de l'lle

publication. La juridiction administrative peut aussi 6fre saisie par l'application Tdl|recours citoyens accesslb/e d /'adresse

Pour le prefet et par d6l6gation,
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